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Réf   DOS-0416-2817-D  
 
 

DECISION  
PORTANT ATTRIBUTION DE LA  LICENCE DE TRANSFERT N° 06#000974 

A L’OFFICINE DE  PHARMACIE « SELARL PHARMACIE GAROSCIO » EXPLOITEE PAR MADAME 
FLORENCE GAROSCIO DANS LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT DU VAR (06700) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

                                                                         ------------- 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles  R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1942 accordant la licence n° 06#000199 pour la création de 
l’officine de pharmacie située actuellement 89 avenue du général de Gaulle – 06700 Saint-Laurent du 
Var ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes portant nomination de monsieur Paul Castel en qualité de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu la demande formée par  la « Selarl  pharmacie Garoscio » représentée par madame Florence 
Garoscio,  pharmacien en exercice, titulaire de la pharmacie Garoscio, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine qu’elle exploite 89 avenue du général de Gaulle – 06700 Saint-Laurent du Var  dans 
un nouveau local situé 251 avenue du général de Gaulle – 06700 Saint-Laurent du Var, dossier 
réceptionné complet le 06 janvier 2016 à 14 heures (Finess établissement n° 06 000 719 2) ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de madame 
Florence Garoscio, enregistrée sous le n° RPPS 10002065687, en vue d’exercer en qualité de 
pharmacien titulaire d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu à l’Université de Aix-
Marseille II le 27 octobre 2005 ; 
 

Vu la saisine pour avis en date du 06 janvier 2016 de l’Union nationale des pharmacies de France et de 
l’Union syndicale des pharmaciens d’officines des Alpes Maritimes ; 

Vu l’avis  en date du 05 mars 2016 de la Chambre syndicale des pharmaciens des Alpes Maritimes ; 

Vu l’avis en date du 10 mars 2016 de monsieur le préfet des Alpes Maritimes ; 

Vu l’avis en date du 25 mars 2016 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens ;  

Considérant que l’Union nationale des pharmacies de France et l’Union syndicale des pharmaciens 
d’officines des Alpes Maritimes n’ayant pas rendu leur avis dans les délais impartis, ceux-ci sont 
réputés être rendus ; 
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Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l’accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L.5125-
22 ;     

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R.5125-10 ; 

Considérant que le local actuel ne permet plus par sa configuration actuelle, de répondre aux 
conditions minimales d’installation ; 

Considérant que la superficie et l’aménagement du nouveau local permettront d’assurer les missions 
du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal de proximité distant de 160 
mètres, au sein du même quartier et dans le même iris (Iris 103 Les Pomarels) du sud de la zone iris, 
vers le centre de cette même zone Iris ; 
 
Considérant que l’iris 103 comporte une seule officine, la pharmacie Garoscio, pour 2084 habitants ; 
 
Considérant que vu la faible distance (160 mètres) séparant le local d’origine et le local d’accueil, la 
pharmacie Garoscio pourra continuer à desservir la même population et que l’abandon de population ne 
peut être caractérisé ; 

 

Considérant que le local de transfert se situe au sein d’un pôle médical, dans le prolongement de 
l’avenue du local d’origine, et au cœur d’une zone d’habitations où la densité de population est plus 
importante ; 
 
Considérant que l’essentiel des officines de la commune se situent au nord de l’A8 et desservent le 
nord de la commune, le sud restant desservi par la pharmacie Garoscio et la pharmacie Cap 3000 ; 
 
Considérant ainsi que ce transfert permettra de répondre de façon optimale aux besoins de santé de la 
population dans ce quartier sans modifier le maillage pharmaceutique ; 

 
  

DECIDE 
 
 

Article 1er :  La demande formée par  la « Sélarl  pharmacie Garoscio » représentée par madame 
Florence Garoscio,  pharmacien en exercice, titulaire de la pharmacie Garoscio, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine qu’elle exploite 89 avenue du général de Gaulle – 06700 Saint-
Laurent du Var  dans un nouveau local situé 251 avenue du général de Gaulle – 06700 Saint-Laurent 
du Var, est acceptée. 
 
Article 2 :  La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 06#000974. 

 
Article 3 :  La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d’un an à compter de la 
notification de la présente décision, l’officine n’est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en 
cas de force majeure et sur demande expresse. 

 
Article 4 :  Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être 
déclarée aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur et au 
Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens. 
 

Article 5 :  Sauf cas de force majeure, l’officine transférée ne peut faire l’objet d’une cession totale 
ou partielle, ni être de nouveau transférée ou faire l’objet d’un regroupement, avant l’expiration d’un 
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délai de cinq ans, qui court à compter du jour de la notification de la présente décision. Toutefois, cette 
disposition n’est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une partie du capital et 
des droits de vote d’une société d’exercice libéral de pharmaciens d’officine et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales. 

 
Article 6 : La licence n° 06#000974 est octroyée à l’officine sise 251 avenue du général de Gaulle 
– 06700 Saint-Laurent du Var. Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de 
commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 7 :  La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être 
remise au directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur par son 
dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 
Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 9 :   Le directeur par intérim de l'organisation de l’offre des soins de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

      
 

 
  

    Fait à Marseille, le  26 avril 2016 
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 DOS-0416-3039-D 
 

DECISION  
PORTANT AUTORISATION DE REGROUPEMENT ET TRANSFERT DE DEUX OFFICINES DE 

PHARMACIE DANS LA COMMUNE D’AVIGNON (84000) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

------------- 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles  R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 1942 accordant la licence n° 84#000009 pour la création de 
l’officine « Selarl Pharmazap » située actuellement 15 rue Thiers – 84000 Avignon (Finess 
établissement 84 000 400 6) ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 1942 accordant la licence n° 84#000019 pour la création de la 
« Selarl pharmacie des halles » située actuellement 48 rue Bonneterie – 84000 Avignon (Finess 
établissement 84 000 472 5) ;  

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu la demande formée par : 

- Madame Meriem Zeraoui, pharmacien titulaire, représentant la « Selarl Pharmazap », 15 
rue Thiers – 84000 Avignon ; 
 

- et  Madame Audrey Trintignac Pierangeli, pharmacien titulaire, représentant la « Selarl 
pharmacie des halles »,  48 rue Bonneterie -  84000 Avignon ; 
 

en vue d’obtenir l’autorisation de se regrouper et transférer en un lieu unique leurs officines de 
pharmacie dans la commune d’Avignon – 52 rue Bonneterie – 84000 Avignon (dossier réceptionné 
complet le 12 janvier 2015 à 09 heures ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de madame Meriem 
Zeraoui, enregistrée sous le n° RPPS 10003535696 en vue d’exercer en qualité de pharmacien titulaire 
d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu le 07 novembre 2005 à l’Université d’Aix-
Marseille II ; 

Vu le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de madame Audrey 
Trintignac Pierangeli, enregistrée sous le n° RPPS 10004137872 en vue d’exercer en qualité de 
pharmacien titulaire d’officine, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu le 07 avril 2006 à 
l’Université d’Aix-Marseille II ; 
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Vu l’avis en date du 28 janvier 2016 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens ; 

Vu l’avis en date du 05 février 2016 du Syndicat des pharmaciens du Vaucluse ; 

Vu l’avis en date du 11 février 2016 de l’Union nationale des pharmacies de France ; 

Vu l’avis en date du 19 février 2016 de monsieur le préfet de Vaucluse ; 

Vu l’avis en date du 10 mars 2016 de l’Union syndicale des pharmaciens d’officine du Vaucluse ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l’accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L.5125-
22 ;     

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R.5125-10 ; 

Considérant que la population légale de la commune d’Avignon est de 90 305 habitants pour 40 
officines, et que la commune est en surnombre de pharmacies ; 

Considérant que la « Selarl Pharmazap » et la « Selarl pharmacie des halles » sont distantes entre 
elles de 280 mètres ; 

Considérant que ces 2 officines souhaitent se regrouper et effectuer ensuite un transfert dans un local 
situé entre les deux emplacements actuels, à 250 mètres de la «Selarl Pharmazap », et à 40 mètres de 
la « Selarl pharmacie des halles » ; 

Considérant que le regroupement ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population desservie par les 2 officines ; 

Considérant qu’il s’agit d’un transfert intra communal sans changement de quartier et dans le même 
iris (Iris 0111 : zone piétonne) ; 

Considérant que le nouveau local, avec une superficie de 274 m2, sera plus adapté pour le 
regroupement des 2 officines et permettra de rendre un meilleur service aux usagers ; 

Considérant que ce regroupement et ce transfert permettront de répondre de façon optimale aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier et de réduire le nombre de licences 
et d’officines de la commune d’Avignon en excédent ; 

 

DECIDE 
 

 
Article 1er : La demande formée par madame Meriem Zeraoui, pharmacien titulaire, représentant la 
« Selarl Pharmazap », 15 rue Thiers – 84000 Avignon et  madame Audrey Trintignac Pierangeli, 
pharmacien titulaire, représentant la « Selarl pharmacie des halles » - 84000 Avignon en vue d’obtenir 
l’autorisation de se regrouper et transférer en un lieu unique leurs officines de pharmacie dans la 
commune d’Avignon – 52 rue Bonneterie – 84000 Avignon est acceptée.   
 
Article 2 : La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le n° 84#000238. 
La licence n° 84#000009 délivrée le 21 octobre 1942 et la licence 84#000019 délivrée le 21 octobre 
1942 seront libérées lors de l’enregistrement de la déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie. 

 
Article 3 : La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d’un an à compter de la notification 
de la présente décision, l’officine n’est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en cas de force 
majeure et sur demande expresse. 
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Article 4 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée 
aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur et au Conseil 
régional de l’Ordre des pharmaciens. 

 
Article 5 : Pour une sécurisation juridique de la desserte, l’ouverture de la nouvelle officine suite à 
l’opération de regroupement entraînera un gel des licences libérées de 12 ans. 

Article 6 : La licence n°84#000238 est octroyée à l’officine sise 52 rue Bonneterie – 84000 Avignon.  
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 

Article 7 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur par son dernier titulaire 
ou par ses héritiers. 
 
Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 9 : Le directeur-par intérim de l'organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

 

       
                          Fait à Marseille, le 2 mai 2016  
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 03 MAI 2016

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant la liste des titulaires de la licence

de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur des limites de circonscription
territoriales de la Prud'homie de Martigues

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006, concernant des mesures de gestion
pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant  le règlement
(CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre  2009  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;et notamment son article R 912- 31;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté ministériel du 24 janvier 2011 déterminant les conditions de délivrance du permis de pêche à
pied professionnelle ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  03  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre  Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 928 du 08 décembre 2015  rendant obligatoire une délibération du Comité
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  portant
création et  fixant  les  conditions  d'attribution  de la  licence  de pêche  à  pied professionnelle  des
tellines (Donax trunculus) à l'intérieur des limites de circonscription territoriales de la Prud'homie
de Martigues ;

VU l’arrêté préfectoral n° 932 du 09 décembre 2015  rendant obligatoire une délibération du Comité
régional  des  pêches maritimes et  des  élevages marins de Provence-Alpes-Côte  d’Azur  fixant  le
contingent et la contribution financière de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines
(Donax  trunculus)  à  l'intérieur  des  limites  de  circonscription  territoriales  de  la  Prud'homie  de
Martigues ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 02/2016 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence–
Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 28 avril 2016, fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur des limites de circonscription territorial es de
la Prud'homie de Martigues pour la période du 1er mai 2016 au 30 avril 2017 dont le texte est annexé au
présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 03 MAI 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 3 rue Gustave Ricard 13006 Marseille.

Diffusion
- CRPMEM PACA

Copie
- DDTM/DML 13
- Vedette régionale MAUVE
- CNSP ETEL
- MEDDE-DPMA Bureau GR

- Dossier RC

DIRM - R93-2016-05-03-004 - Arrêté du 03 mai 2016 endant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de
Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant la liste des titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur des limites de circonscription
territoriales de la Prud'homie de Martigues

24



SGAR PACA

R93-2016-05-09-003

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M.

François GOUSSE, DRAAF PACA, en matière

d'administration générale
Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. François GOUSSE, DRAAF PACA, en

matière d'administration générale

SGAR PACA - R93-2016-05-09-003 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. François GOUSSE, DRAAF PACA, en matière d'administration
générale 25



SGAR PACA - R93-2016-05-09-003 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. François GOUSSE, DRAAF PACA, en matière d'administration
générale 26



SGAR PACA - R93-2016-05-09-003 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. François GOUSSE, DRAAF PACA, en matière d'administration
générale 27



SGAR PACA - R93-2016-05-09-003 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. François GOUSSE, DRAAF PACA, en matière d'administration
générale 28



SGAR PACA

R93-2016-05-09-005

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M.

Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en matière

d'administration générale
Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en

matière d'administration générale

SGAR PACA - R93-2016-05-09-005 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en matière
d'administration générale 29



SGAR PACA - R93-2016-05-09-005 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en matière
d'administration générale 30



SGAR PACA - R93-2016-05-09-005 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en matière
d'administration générale 31



SGAR PACA - R93-2016-05-09-005 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Jacques CARTIAUX, DRDJSCS PACA, en matière
d'administration générale 32



SGAR PACA

R93-2016-05-09-004

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M.

Marc CECCALDI, DRAC PACA, en matière

d'administration générale
Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Marc CECCALDI, DRAC PACA, en

matière d'administration générale

SGAR PACA - R93-2016-05-09-004 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Marc CECCALDI, DRAC PACA, en matière d'administration
générale 33



SGAR PACA - R93-2016-05-09-004 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Marc CECCALDI, DRAC PACA, en matière d'administration
générale 34



SGAR PACA - R93-2016-05-09-004 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Marc CECCALDI, DRAC PACA, en matière d'administration
générale 35



SGAR PACA

R93-2016-05-09-002

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M.

Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en matière

d'administration générale
Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en

matière d'administration générale

SGAR PACA - R93-2016-05-09-002 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en matière d'administration
générale 36



SGAR PACA - R93-2016-05-09-002 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en matière d'administration
générale 37



SGAR PACA - R93-2016-05-09-002 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en matière d'administration
générale 38



SGAR PACA - R93-2016-05-09-002 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE PACA, en matière d'administration
générale 39



SGAR PACA

R93-2016-05-09-001

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M.

Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA

SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 40



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 41



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 42



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 43



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 44



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 45



SGAR PACA - R93-2016-05-09-001 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à M. Thierry QUEFFELEC, SGAR PACA 46



SGAR PACA

R93-2016-05-09-006

Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme

Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en matière

d'administration générale
Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en

matière d'administration générale

SGAR PACA - R93-2016-05-09-006 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en matière
d'administration générale 47



SGAR PACA - R93-2016-05-09-006 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en matière
d'administration générale 48



SGAR PACA - R93-2016-05-09-006 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en matière
d'administration générale 49



SGAR PACA - R93-2016-05-09-006 - Arrêté de délégation de signature du 09 mai 2016 à Mme Corinne TOURASSE, DREAL PACA, en matière
d'administration générale 50



SGAR PACA

R93-2016-04-29-001

Arrêté du 29 avril 2016 fixant la liste régionale des terrains

appartenant au domaine privé de l'Etat et des

établissements publics de l'Etat cessibles pour y construire

des logements.

SGAR PACA - R93-2016-04-29-001 - Arrêté du 29 avril 2016 fixant la liste régionale des terrains appartenant au domaine privé de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat cessibles pour y construire des logements. 51



SGAR PACA - R93-2016-04-29-001 - Arrêté du 29 avril 2016 fixant la liste régionale des terrains appartenant au domaine privé de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat cessibles pour y construire des logements. 52



SGAR PACA - R93-2016-04-29-001 - Arrêté du 29 avril 2016 fixant la liste régionale des terrains appartenant au domaine privé de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat cessibles pour y construire des logements. 53



SGAR PACA - R93-2016-04-29-001 - Arrêté du 29 avril 2016 fixant la liste régionale des terrains appartenant au domaine privé de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat cessibles pour y construire des logements. 54


